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— Sont nommes au grade de lieutenant d'infanterie les aspirants ci-
aprös dösignös. porteurs du certificat de capacite prövu par Part. 39 de Ia

loi sur l'organisation militaire :

Füsiliers. — MM. Alfred Bonzon, Morges ; Arthur Fonjallaz, Cully ; Henri
Schreiber, Herne; Louis Michaud, Nyon; Jean Spiro, Vufflens-Ia-Ville;
Henri Pelichet, Gollion ; Alfred Courvoisier, Giez ; Jean de Luze, Chigny
sur Morges; Henri Humberset, Noville; Albert Randin, Orbe; Andre
Strahle, Lausanne1; Paul Guignard, Sentier; Charles Pochon, Lausanne;
Charles Mötraux, aux Planches ; Jules Guilloud Champagne ; Albert The-
venaz, Bullet.

Carabiniers. — Louis Reymond, Orbe.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

On ecrit de Berne le 3 döcembre :

Les choses militaires occupent plus qu'on ne le pensait l'attention cles

Chambres federales qui ont repris leur session hier; on en parlait un peu

partout au cours de la seance du Conseil national. Dans Ies couloirs, dans

l'hömicycle, clans les conversations particuliöres, on s'entretenait de l'ötat
actuel de Parmee et de la necessite de revenir ä des babitudes pius en

harmonie avec nos moeurs et surtout avec l'opinion publique.
M. le president Bachmann, de Thurgovie, a ouvert la söance par un

discours ministöriel, pröchant le respect du vote du 3 novembre, et la reprise
des travaux ordinaires, sans aigreur et avec modöration.

Au Conseil des Etats, M. Jordan-Martin, president, a ouvert Ia session

par un eloquent discours dont nous detachons les extraits suivants:
d Messieurs et honores collögues, — Depuis la cloture de la session

extraordinaire du mois d'aoüt dernier qui nous a röunis pour regier
provisoirement nos relations commerciales avec la France et pour designer le

successeur du regrette conseiller föderal Schenk.de nombreuses manifes-
tations de notre vie publique se sont produites.

D'abord, nous avons suivi avec un interet patriotique les fetes d'Altdorf
qui nous ont reportö ä plus de 600 ans en arriöre, en mettant en lumiöre
les pages les plus palpitantes de notre histoire nationale et les memora-
ldes övönements de cette öpoque tourmentee, toute de lüttes et de combats,

d'oü la Suisse est sertie transformöe et plus forte, gräce au courage
et ä l'önergie de ses glorieux fondateurs. Puissent-elles, ces fötes inou-

bliables, contribuer ä consolider cet esprit d'union et de concorde qui doit

nous animer et sans lequel nous ne saurions ötre heureux
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Puis, Berne nous a conviös k visiter son exposition agricole, sibien
installee et organisöe, et dont la reussite a etö complöte...

...L'an prochain, la parole sera ä l'industrie. Dans ses grandes assises

qu'elle tiendra ä Genöve, eile exposera ses nombreux produits. Elle nous
montrera ce qu'elle peut faire et ce qu'elle peut entreprendre encore
puis en nous revölant les points faibles de ses procedes, eile appellera
l'attention des hommes et des gouvemements que cela interesse sur les

progrös ä realiser dans cette branche essentielle de notre activitö nationale.

Le 29 septembre ecoule, le peuple suisse et les cantons ont ete con-
sultes sur l'introduction du monopole des allumettes. A la majorite des
votants cette nouvelle institution a öte repoussee. Les causes de cet echec

sont multiples. II n'entre pas dans notre röle de les rechercher, ni de les

expliquer. Cependant, il nous sera permis d'exprimer ici la pensee que Ie

peuple, en rejetant ce monopole, n'a pas voulu s'opposer äce qu'il füt pris
des mesures energiques pour combattre la terrible nöerose qu'engendre la

manipulation du phosphore. En revanche, il a montrö clairement ses röpu-
gnanees k l'endroit de nouveaux monopoles, ötant donne le peu de
satisfaction que lui a procurö celui de l'alcool, introduit. jadis.

Recemment, le 3 novembre dernier, Je peuple appele k se prononcer
sur le projet de revision des articles militaires de la Constitution de 1874

l'a repousse k une öcrasante majorite. Nous n'avons qu'ä nous incliner
devant le verdict qu'il vient de rendre. Toutefois, ce n'est pas sans un
sentiment de tristesse que nous enregistrons ce vote dont l'examen revele
dans notre Organisation militaire un mal que nous etions loin de croire
aussi profond.

L'annee derniere, le 4 novembre 1894, le peuple a rejetö önergiquement
une proposition tendant k repartir entre les cantons une certaine somme
ä prelever sur le produit des douanes. II a ainsi affirme sa volontö de ne
rien changer aux bases financieres de la Confederation, en donnant aussi

un temoignage de sa confiance, malgre les vives critiques qu'il emet parfois,

dans l'esprit d'ordre et de devoir de l'administration föderale. Cette
confiance est-elle aujourd'hui öbranlöe? Nous esperons le contraire. II est
ä remarquer cependant que le prononce du 3 novembre 1895, nettement
formule, signifie qu'il y a de sörieuses modifications ä apporter dans

l'organisation de certains services födöraux.
Le peuple a le sentiment de la Situation. 11 ne meconnait point, entre

autres, les obligations que la Constitution impose äla Confederation en ce

qui interesse la defense du pays. II est pret, nous n'avons aucun doute ä

cet egard, ä faire tous les sacrifices que celle-ci reclame de lui, ä lui fournir

tous les moyens d'accomplir le supröme devoir qui lui est impose,
comme de la mettre ögalement en etat de faire face ä Pimmense responsabilite

que sa position lui assigne.
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D'autre part, nous ne devons pas nous le dissimuler, il se refuse ä sanc-
tionner, en matiöre militaire, des pratiques qui lui döplaisent, des tendances

qui troublent sa foi et ses convictions democratiques et des allures

trop imprögnees cle l'esprit etranger, qui rompent ouvertement avec nos

usages, notre legislation et la simplicite de nos moeurs.
Notre devoir consiste ä verifier ces griefs, ä voir avec calme ce qu'ils

ont de fonde et ä rejeter loin de nous, cela sans faiblesse, ce qui est de

nature ä compromettre nos institutions militaires et en particulier la valeur
cle notre armöe.

Et maintenant tout n'est pas dit: de grosses questions restent ä l'ordre
du jour, d'importants problemes attendent leur Solution. Examinons-les

sans preeipitation en comptant beaucoup sur le temps et sur la persua-
sion. Inspirons-nous, pour les resoudre, des besoins reels qui sont ä leur
base et des conseils de la justice et de l'öquite. Ce faisant, nous travaille-
rons, croyons-nous, dans l'intöröt bien compris de notre chere patrie.

C'est dans ces sentiments, messieurs et honores collögues, que je vous
souhaite la bienvenue et que j'ouvre la presente session. »

Societe vaudoise des armes speciales. — Cette societe a

tenu le samedi 30 novembre sa seance annuelle ä PHötel du Chäteau, sous
la prösidence de M. le colonel Ceresole, commandant du Ier corps d'armee.

Comme de coutume, l'ordre du jour a comporte une sörie d'interessantes

conförences suivies d'un joyeux banquet.
La Sociötö des armes spöciales prospere d'annöe en annöe. En 1895,

eile a regu 22 nouveaux soeiötaires et n'a enregiströ que 3 dömissions. Le
nombre de ses membres est aujourd'hui cle 162, alors qu'il y a peu d'annees

il n'atteignait pas la centaine. La bibliotheque continue ä acquörir les

principaux volumes militaires qui paraissent soit en Suisse soit ä l'ötranger.

En 1895, eile a ötö un peu plus utilisee que par le passe, au grand
bonheur du bibliothecaire, le major Rochat, qui ne cesse de battre le rap-
pel en faveur de l'emploi cles trösors qu'il tient gönereusement k la disposition

des officiers studieux. Quant ä la Situation finaneiöre, c'est celle
d'une honriete societe qui ne capitalise pas, mais qui ne fait pas non plus
de dette. Elle trouve meme le moyen cle faire du bien, puisqu'en 1895 eile
a aecordö un subside de 50 fr. pour Ia distribution de la brochure Aux
soldats suisses, et qu'elle continuera ce subside en 1896. Enfin, eile se

propose d'ötendre le champ de son activite en rendant plus liberales les
conditions cle reeeption de ses membres. Sur la proposition de M. le colonel
Turrettini, le comitö etudiera cette question.

Les Conferenciers ont ötö cette annee M. le colonel Hebel, instrueteur-
chef de Partillerie, qui a parle des grandes manceuvres francaises en 1895;



REVUE MILITAIRE SUISSE 675

le colonel de Perrot, qui a donnö ses impressions sur les manoeuvres du-

Ier corps d'armee; le lieutenant-colonel Guiguer de Prangins qui a prösentö
un rapport sur la marche et les dötails du service de Partillerie de position

pendant les manoeuvres du Ier corps d'armöe; le colonel Coutau, qui
a entretenu Pauditoire des manoeuvres allemandes en 1895.

Toutes ces Communications ont ötö suivies avec un intöret soutenu par
ie nombreux auditoire qu'avait attire la compötence toute speciale des

conförenciers.
Quant au banquet, il a ötö, comme toujours, rempli d'animation et de

gaite.

Societe föderale de sous-offieiers. — Le comitö central
adresse aux sections la circulaire "suivante :

« Chers camarades

» Le 27 aoüt dernier nous avions l'honneur de vous donner connaissance

de la Constitution du nouveau comite central.
» Bientöt aprös, — le 18 septembre, — s'offrait une premiere occasion,

bien fächeuse malheureusement, d'appeler les sections ou plutöt leurs
delegations & Berne, sous le drapeau federal. C'etait pour aecompagner ä

sa derniöre demeure M. le colonel Feiss, ancien chef d'arme de Pinfante-
terie et commandant du II« corps d'armee, döcödö si soudainement et
beaucoup trop tot; cet officier d'un si grand merite, que l'assemblöe
generale de la Societe föderale de sous-officiers avait nommö membre honoraire

il y avait ä peine deux mois. Une troupe imposante de sous-officiers,
representant 30 sections avec 24 drapeaux entourös de eröpe suivaient
le cercueil de cet officier, l'un cles chefs les plus distingues de Parmee

suisse, lui rendant ainsi les derniers honneurs bien möritös. Nos meilleurs
remerciements k toutes les sections, — spöcialement ä la section de

Berne pour sa chaleureuse reeeption — qui ont repondu ä Pappel du
comitö central pour remplir cette triste mission, ainsi qu'ä celles qui, pour
cause de leur Situation geographique, se sont fait excuser par öcrit.

» Entre temps la remise cles affaires par l'ancien comite central d'Aarau
a eu lieu et nous ferons maintenant notre possible pour remplir la täche

que nous avons acceptee pour ia conservation et la protection des intöröts

du corps de sous-officiers suisses et la prosperite de notre sociötö.
D'autre part nous aitnons ä croire que chaque section s'efforcera ä remplir

promptement ses Services vis-ä-vis de la Societe federale, surtout en

restant en rapports suivis avec la direction centrale, afin cle maintenir les
liaisons mutuelles si necessaires. Nous esperons que notre appel, dans
l'intöröt dela societe entiere, trouvera un echo chaleureux dans toutes
les sections
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» Chers camarades I A l'occasion de la revision des archives centrales

que nous avons entreprise, nous avons trouve que dans celles-ci les

Statuts des sections sont incomplets. Pour cette raison nous adressons ä

tous les comites des sections la demande, — afin de completer nos archives,

— de nous adresser le plus vite possible deux exemplaires de leurs
Statuts actuellement en vigueur. et autant qu'il leur sera possible aussi un

exemplaire des anciens Statuts. Pour le bon ordre nous mentionnons ici

que lors du reglement de la caisse au moment de la reprise des comptes
ä Aarau par l'assemblee des dölöguös celle-ci representait un solde cre-
diteur de 1640 francs; tandis que dans le procös-verbal sur cette assemblöe,

il etait question par erreur de 1740 francs.
» Chers camarades Suivant la decision de la derniöre assemblee des

delegues ä Aarau, le röglement des affaires suivantes a ötö remis aux
soins du nouveau comite central :

1° La question de l'acquisition du matöriel, la nomination du jury, la

duröe et la distribution des couronnes pour les concours d'escrime
(propositions de Neuchätel, la Chaux-de-Fonds et Locle);

2« La question de la conservation de l'escrime ä la baionnette et au

fleuret, comme exercices de concours aux fötes centrales (proposition
Berger, Soleure);

3« La question cle la fondation d'un organe central officiel (proposition
Stolte, Lucerne);

4° La motion de la section de Granges, pour que la Societe fedörale de

sous-officiers se charge de Passurance contre les accidents pour les membres

tireurs ainsi que pour les cibarres;
5° La proposition Berger, de Soleure, concernant la remise de revolvers

par la Conföderation aux sous-officiers ne portant pas le fusil;
6" La motion Turin, de Neuchätel, concernant l'application d'exercices

spöeiaux pour pontonniers et velocipedistes dans le programme futur de

travaux des fetes centrales.

Le comite central s'est dejä mis serieusement ä l'etude de la resolution
des questions ci-dessus et ne manquera pas en temps voulu de soumettre

le resultat de son travail aux sections.

Cuba. — Le maröchal Martinez Campos s'etant convaincu que cle

nombreuses exagerations remplissaient les rapports qui lui sont adresses

par un certain nombre d'officiers relativement ä l'importance iles rencontres

qu'ils ont eues et des pertes subies par l'ennemi, a promulgue, le

28 octobre, un ordre dont nous extrayons le passage suivant:
« J'ordonne donc qu'ä l'avenir, et sous la plus etroite responsabilite des
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» chefs de colonne, les depöches soient bröves, claires et strictement
» exaetes ; qu'elles rendent compte tout d'abord des pertes de la colonne
» puis de celles de l'ennemi basees sur le nombre des tues et blessös
» qu'on trouvera sur le terrain, sans qu'il soit fait mention des morts sim-
» plements apergus, ni des blesses enleves, des traces de sang, etc.
» Pour les depöches que je recevrai et qui augmenteront l'importance
» des faits signalös, je me bornerai ä transmettre ä mon gouvernement la
» date de l'action et le chiffre cle nos pertes. »

— Le marechal Martinez Campos vient d'organiser son armee sur des
bases nouvelles. Le premier corps d'armee, stationne dans la partie
Orientale de Pile et sous les ordres du general Don Luis de Pando se compose

de trois divisions.
La h'e division, commandöe par le genöral Jose Jinenez Moreno, est

forte de quatre brigades, l'une, celle du general Don Arsenio Linaras
Pombo, oecupe la partie la plus occidentale des döpartements orientaux
de Pile et la Ume, sous les ordres du genöral Don Jose Garcia Navarra, la

partie la plus Orientale, tandis que la IIIme, commandee par le general
Don Manuel Canellas y Casavaldas, se tient aux environs de Quantanomo
et que le general Don Francisco Übregon cle los Rios est avec la 4me

brigade ä Baracoa, Sagua et Mallari.
La IIme division, general Don Cendros Gonzalez Manoz, se compose de

deux brigades, celle du general Gasco, ä Bayamo, et celle du general
Hadonnez, ä Manzanilla. Le gönöral Don Pedro Pin y Fernandez commande
la IIIme division du ler corps, forte de deux brigades, celle du general Don

Rancon Ecbague y Mendez Vizo, ä Holquin, et celle du general Toral y
Velasquez, ä Tunas.

Le 2me corps d'armee, qui operera dans la region de Las Villas et de

Linza de Civita, est place sous les ordres du general Don Sabas Marin y
Gonzalez et se compose de deux divisions. La Re, celle du general Don

Alvaro Suarez Valdes, comprend trois brigades, celle du gönöral Don

Agustin Luque y Cocas, opörera du cötö de Santa-Clara : celle du gönöral
Don Pedro Gornel, ä Cienfuegos, et celle du general Godoy ä Sagua.

La II« division, sous les orclres du general Don Adolfo Jimenez Gastel-
lanos y Tapia, a Ia möme composition que Ia premiöre. Ses trois brigades

operent: celle du general Don Jose Oliver, k Remedios ; celle du general
Aizpurna, ä Sancti-Spiritus, et celle du general Aldave, ä Ciego de Civita.

Le gönöral Den Pedro de Mella y Montenegro exerce le commandement

superieur ä Camaguez et est exclusivement responsable des Operations

et de la surveillance de la province de Puerto-Principe.
Le general Don Jose Cerderius y Garcia est Charge du commandement

superieur des provinces de la Havane, Matanzas et Pinar del Rio.
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Italic. — Plus vite qu'il ne le prövoyait le gönera! Baratieri pourra
donner suite aux idöes d'offensive eu Erytree qu'il avait si rationnellement

developpees en Italie Pete dernier. Les Africains Pont prevenu. Des bandes

de Ghoans qu'on estime ä une quinzaine de mille hommes, aux ordres
des ras Ollic, Makonen, Micael, Alula, Mangascha, ont entoure une colonnes

d'environ 1500 hommes sous le major Toselli, avant-poste du general Ari-
mondi, en avant de Makalle et d'Adera. Un combat acharne eut lieu le 7

döcembre ä Amba-Alagi, qui se termina par la retraite des Italiens sur
Adera et Makalle, toujours en combattant bravement, mais en subissant cle

graves pertes, prös de 900 hommes, dit-on. Les tuös du cötö des Choans

seraient de plus d'un millier, dont le ras Micael. D'aprös les derniöres
nouvelles arrivees k Rome, on pourrait croire que les vainqueurs ont assiögö
Makalle, les Communications entre ce poste et Adigrat ötant interrompues.
Plusieurs journaux doutent que soitMakalle, soit Adigrat, döpourvus
d'approvisionnements et de canons en Süffisance, puissent tenir longtemps. Le

ras Makonen se dirigerait sur Massova, soit directement, soit par Senate,
aprös avoir bloque Adigrat. Massova est en ötat de fournir une longue
rösistance.

Ces övönements ont cause une vive emotion ä Rome. La Chambre, en

session ordinaire. s'est levöe pour rendre hommage ä la mömoire des vail-
lants soldats morts en Afrique au champ d'honneur et pour tömoigner de

sa Sympathie ä leurs familles.
M. Crispi, indispose, n'assistant pas äla seance, le ministre des travaux

repondant ä une question, a döc'mrö que l'effectif des troupes italiennes
qui ont pris part ä ces combats etaient de 2500 bommes. «Le gouvernement,

a-t-il ajoute, n'entend pas cacher la verite. Nous avons etö vaineus;
mais nous devons, dignes des Romains, aviser. Le gouvernement a pris
toutes ses mesures pour qu'en definitive la victoire reste aux armes
italiennes. i)

P. S. On annonce que 5 bataillons vont ötre envoyös en Afrique. Les 3

premiers partiront le 17 ou le 18 döcembre; les cleux autres le jour de
Noel. Plusieurs vaisseaux de guerre partent aussi pour Massaouah.

— La bicyclette dans l'armee. — Le ministre de la guerre d'Italie
a adresse il y a un certain temps döjä aux commandants de corps
d'armee sur Pusage de la bicyclette par les officiers une circulaire assez
interessante que nous reproduisons ci-apres :

« En raison du developpement considerable pris par l'usage du
velocipede, et de l'interet qu'il y a ä ce que les officiers sachent se servir, en

cas de besoin, de cet instrument avec habilete, le ministre a deciee de

conceder aux officiers l'autorisation cle se livrer en uniforme au sport
cycliste.

)j En consequence, les officiers en tenue sont autorises k faire usage



REVUE MILITAIRE SUISSE 679

du bicycle et de la bicyclette, ä l'exclusion du tandem, möme dans les

rues des villes, sous la reserve des dispositions limitatives particuliöres
de temps et de lieu que croiraient devoir prendre les commandants de

corps d'armöe et les commandants d'armes; les officiers sont en outre
tenus k la stricte Observation des röglements municipaux concernant
l'exercice du völocipöde.

» Pour sauvegarder la correction et la dignitö inhörentes ä tout acte

accompli par quiconque porte la tenue militaire, les officiers devront
s'abstenir de monter k völocipöde dans les rues tant qu'ils n'auront pas
acquis une habilete plus que süffisante pour pouvoir se livrer ä cet exercice

sans courir le risque d'etre ridicules. Ils seront responsables, meme

diseiplinairement, des incidents qui pourraient se produire dans cet ordre
d'idöes.

» L'officier ä völocipöde n'est pas dispense du port du sabre; toutefois

celui-ci pourra ötre dötache du ceinturon et fixe convenablement ä

la machine. »
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Histoire des Princes de la maison de Conde,

pendant les XVIe et XV1R siecles,

par M. le DUC D'AUMALE, de l'Academie francaise,

Tome septierae.

Paris, Calman-Levy, editeur, 1896.

Un vol. in-8" de 784 pages, avec deux portraits en heliogravure et quatre cartes.

Prix, 7 fr. 50.

Nous avons ici la fin de cette magistrale publication dont le duc
d'Aumale, dans ses loisirs d'exil, a su enrichir l'histoire moderne, tant
civile que militaire, tant de France que des pays avoisinants, et avec laquelle
nos lecteurs ont döjä eu l'occasion de faire connaissance1.

Commeneöe en 1857 par deux premiers tomes, qui ne purent sortir, ä

Paris, que six ä sept ans plus tard, continuee en 1886 par les tomes
troisiöme et quatriöme avec un atlas cle cinq cartes, puis successivement, en
1889 le cinquieme, en 1892 le sixiöme, avec cartes et portraits, cette oeuvre

tant traversee, comme la carriere möme du brillant general d'Afrique,
se trouve aujourd'hui heureusement arrivee ä bon port.

1 Voir entr'autres les livraisons de la Revue militaire suisse cle mai 1892,

pages 252-254 et fevrier 1886.
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